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 n° 266 227 du 24 décembre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANCRAEYNEST 

Avenue de Fidevoye 9 

5530 YVOIR 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 août 2021, en leur nom personnel et au nom de leur enfant mineur, par X 

et X, qui se déclarent de nationalité kosovare, tendant à la suspension et l’annulation de la « décision 

déclarant sans objet la demande d’autorisation de séjour introduite par [eux] sur pied de l’article 9ter de 

la loi du 15 décembre 1980 (…) » prise le 6 juillet 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2021 convoquant les parties à l’audience du 26 novembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. VANCRAEYNEST, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant serait arrivé en Belgique le 7 février 2011 et a introduit le lendemain une demande de 

protection internationale qui a donné lieu à une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut 

de protection subsidiaire prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 5 avril 2011.  

 

1.2. Par un courrier daté du 28 avril 2012, le requérant et son épouse ont introduit une première 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été 

déclarée irrecevable au terme d’une décision prise par la partie défenderesse en date du 21 juin 2012 et 

assortie d’un ordre de quitter le territoire. Un recours a été introduit contre cette décision auprès du 

Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 91 604 du 19 novembre 2012. 
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1.3. Le 6 décembre 2012, les requérants ont introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été déclarée recevable par la partie 

défenderesse en date du 11 juin 2013 avant d’être toutefois déclarée non-fondée au terme d’une 

décision prise le 14 avril 2014. Un recours a été introduit contre cette décision auprès du Conseil de 

céans, lequel l’a annulée au terme d’un arrêt n° 255 073 du 25 mai 2021. 

 

1.4. En date du 21 janvier 2013, les requérants ont introduit une demande de protection internationale 

qui a donné lieu à une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple prise 

par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 31 janvier 2013. Un recours a été introduit 

contre cette décision auprès du Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 110 960 du 30 

septembre 2013.   

 

1.5. Par un courrier daté du 6 octobre 2014, les requérants ont introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi, qui a été déclarée irrecevable au terme 

d’une décision prise par la partie défenderesse en date du 11 décembre 2014 et assortie d’ordres de 

quitter le territoire et d’une interdiction d’entrée. Un recours a été introduit contre ces décisions auprès 

du Conseil de céans, lequel a annulé la première décision par un arrêt n° 255 074 du 25 mai 2021, les 

ordres de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée ayant été considérés entre-temps comme 

implicitement mais certainement retirés au terme de l’arrêt n° 244 826 rendu par Conseil en date du 26 

novembre 2020. 

 

1.6. En date du 11 mars 2016, les requérants ont introduit une troisième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, qui a été déclarée recevable par la 

partie défenderesse en date du 29 juin 2016 avant d’être toutefois déclarée non-fondée au terme d’une 

décision prise le 15 juin 2018. Un recours a été introduit contre cette décision auprès du Conseil de 

céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 244 927 du 26 novembre 2020. 

 

1.7. Le 5 juillet 2018, les requérants ont introduit une quatrième demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi.  

En date du 23 octobre 2018, ils ont été autorisés au séjour pour une durée limitée et mis en possession 

d’un certificat d’inscription au registre des étrangers, valable jusqu’au 6 novembre 2019. 

 

1.8. En date du 3 octobre 2019, les requérants ont sollicité la prolongation de cette autorisation de 

séjour.  Le 26 novembre 2019, la partie défenderesse a rejeté cette demande et pris un ordre de quitter 

le territoire à l’encontre de chacun des requérants. Un recours a été introduit contre ces décisions 

auprès du Conseil de céans, lequel les a annulées au terme de l’arrêt n° 255 075 du 25 mai 2021. 

 

1.9. Le 6 juillet 2021, la partie défenderesse a déclaré la demande d’autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi fondée et une carte de séjour de type A d’une durée d’un 

an leur a été délivrée. 

 

1.10. Le même jour, soit le 6 juillet 2021, la partie défenderesse a pris une décision déclarant sans objet 

la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois introduite le 6 décembre 2012 sur la base de 

l’article 9ter de la loi et la demande de prolongation d’une autorisation de séjour introduite le 3 octobre 

2019. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Déjà régularisés en date du 06.07.2021 par le 9bis ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. En terme de note d’observations, la partie défenderesse objecte que les requérants ne justifient pas 

d’un intérêt au recours et que celui-ci doit être déclaré irrecevable en vertu de l’article 39/56, alinéa 1er, 

de la loi.  

Après quelques considérations théoriques quant à la notion d’intérêt destinées à soutenir que « le 

recours doit procurer un avantage à la partie requérante et [que] la partie requérante doit être lésée par 

la décision attaquée », elle argue ce qui suit : « En l’espèce, les parties requérantes sont actuellement 

autorisées au séjour. Elles sont en possession d’une carte A délivrée le 6 juillet 2021, valable un an et 

renouvelable. 
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La décision attaquée, qui déclare les demandes de séjour introduites sur base de l’article 9 ter de la loi 

sans objet, ne saurait donc causer aux parties requérantes une lésion directe, certaine et actuelle alors 

qu’elles sont autorisées au séjour sur le territoire. 

De plus, la partie défenderesse n’aperçoit pas en quoi l’annulation de la décision procurerait un 

avantage direct aux parties requérantes. 

Par ailleurs, la partie défenderesse entend noter que les parties requérantes auront la possibilité 

d’introduire une nouvelle demande de séjour fondée sur l’article 9 ter de la loi si sa carte A n’était pas 

prolongée et cette demande ne pourra être déclarée irrecevable sur base de l’article 9 ter §3, 5°, de la 

loi vu que les demandes introduites en 2012 et en 2019 ont été déclarées sans objet. Le recours est 

irrecevable ». 

 

Quant à ce, le Conseil rappelle tout d’abord que l’intérêt au recours doit persister jusqu’au prononcé de 

l’arrêt et que l’actualité de l’intérêt au recours constitue une condition de recevabilité de celui-ci. Il 

rappelle également que « l’intérêt tient dans l’avantage que procure, à la suite de l’annulation postulée, 

la disparition du grief causé par l’acte entrepris » (P. LEWALLE, Contentieux administratif, Bruxelles, Ed. 

Larcier, 2002, p. 653, n° 376). 

 

En l’espèce, le Conseil considère que les requérants justifient bien d’un intérêt au présent recours. 

En effet, il ressort du dossier administratif que le 6 juillet 2021, les requérants ont été autorisés au séjour 

temporaire et mis en possession d’une carte A, valable pour une durée d’un an, et que celui-ci est 

renouvelable sous certaines conditions à savoir qu’au moins l’une des personnes mentionnées produise 

la preuve d’un travail effectif et récent (contrat de travail et fiches de paie) et la preuve que l’ensemble 

de la famille ne dépend pas des pouvoirs publics ainsi que la preuve récente d’une scolarité dans le chef 

des enfants mineurs. 

Le Conseil observe, d’une part, que la requérante avait introduit une demande d’autorisation de séjour 

sur la base de l’article 9ter de la loi, le 6 décembre 2012, soit il y a neuf ans, au motif qu’elle souffre de 

troubles psychologiques qui ne peuvent être pris en charge dans le pays d’origine et, d’autre part, qu’en 

date du 5 juillet 2018, les requérants avaient introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base 

de l’article 9ter de la loi en raison du cancer dont était atteinte leur fille aînée, laquelle demande avait 

abouti à l’obtention d’une autorisation de séjour d’un an dont la partie défenderesse a refusé le 

renouvellement le 26 novembre 2019. A l’appui de cette demande de prorogation de séjour introduite le 

3 octobre 2019, ils faisaient valoir que leur fille souffre d'une tumeur de Wilmes, soit un néphoblastome 

du rein droit diagnostiqué le 30 avril 2018, ayant nécessité une chimiothérapie néoadjuvante et l’ablation 

dudit rein conjugué à une chimiothérapie adjuvante. Ils indiquaient également que leur enfant souffre 

toujours d'une insuffisance rénale séquellaire et est prise en charge à cette fin par une équipe 

pluridisciplinaire d'oncologues pédiatriques et néphrologues pédiatriques, précisant en outre qu’elle doit 

subir une batterie d'examen (IRM, des prises de sang, etc…). Ils insistaient sur la crainte d'une 

résurgence du cancer et de l’apparition d’un nouveau cancer, raison pour laquelle un suivi en 

consultation et des examens susmentionnés s’avéraient requis durant deux à cinq ans. Les requérants 

faisaient  enfin valoir les manquements en termes de disponibilité et d’accessibilité du traitement et du 

suivi requis dans le pays d’origine. Le Conseil observe encore qu’en date du 25 mai 2021, le Conseil de 

céans a annulé la décision de refus de prorogation de séjour du 26 novembre 2019 après avoir 

considéré que « Dans le certificat médical type, daté du 16 octobre 2019, joint à la demande de 

prolongation de l’autorisation de séjour, à la question F) « Si d’application: quels sont les besoins 

spécifiques en matière de suivi médical ? […] », le médecin traitant avait notamment indiqué « examen 

par oncologue pédiatrique tous les 3 mois [-] Nécessité d’un suivi en centre d’oncologie pédiatrique 

reconnu [-] Nécessité d’un suivi par un néphrologue pédiatrique ». Or, les sources citées par le 

fonctionnaire médecin, dans son avis susvisé du 5 novembre 2019, qui figurent au dossier administratif, 

ne permettent pas d’établir la disponibilité de tels suivis au Kosovo. En effet, si celles-ci renseignent, 

notamment, la disponibilité des suivis en oncologie, en néphrologie, et en pédiatrie, elles ne permettent 

pas d’établir, à tout le moins, la disponibilité du suivi en oncologie pédiatrique, pourtant jugé nécessaire 

par le médecin traitant, dans le certificat médical type, susvisé. L’avis du fonctionnaire médecin, et par 

voie de conséquence le premier acte attaqué qu’il fonde, n’est donc pas suffisamment motivé à cet 

égard ».   

Il s’ensuit que l’annulation de l’acte attaqué procurera aux requérants un avantage certain par rapport à 

une autorisation de séjour accordée pour une durée d’un an, sur la base de l'article 9bis de la loi, dès 

lors que le séjour sollicité sur la base de l'article 9ter de la loi est encadré par des conditions légales et 

réglementaires spécifiques, qui ne relèvent pas du très large pouvoir d’appréciation dont la partie 

défenderesse bénéficie dans le cadre de l’article 9bis de la loi. Il convient également de tenir compte de 

la situation individuelle des requérants, et du fait que le renouvellement de l’autorisation de séjour qui 

leur a été accordé sur la base de l’article 9bis de la loi, est soumis à une série de conditions. 
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En outre, en application de l’article 9ter, §3 ,5°, de la loi, qui dispose que le « délégué du ministre 

déclare la demande irrecevable […] si des éléments invoqués à l'appui de la demande d'autorisation de 

séjour dans le Royaume ont déjà été invoqués dans le cadre d'une demande précédente d'autorisation 

de séjour dans le Royaume sur la base de la présente disposition […] », les requérants ne pourront plus 

à l’avenir solliciter une nouvelle autorisation de séjour, sur la base de l’article 9ter de la loi, au regard 

des mêmes éléments que ceux invoqués à l’appui de la demande ayant abouti à l’acte attaqué ou de 

celle afférente à l’état de santé de la requérante introduite le 6 décembre 2012. Il convient de préciser à 

cet égard que les requérants ne pourraient se prévaloir des exceptions ensuite prévues par ladite 

disposition à cette irrecevabilité puisqu’elles concernent « les éléments invoqués dans le cadre d'une 

demande jugée irrecevable sur la base de l'article 9ter, § 3, 1°, 2° ou 3°, » et les « éléments invoqués 

dans les demandes précédentes qui ont fait l'objet d'un désistement », et que la demande d'autorisation 

de séjour, d’une part, et la demande de prolongation de séjour, d’autre part, introduites sur la base de 

l'article 9ter de la loi, ont été déclarées « sans objet », soit une situation ne relevant pas des exceptions 

précitées. 

 

2.2. L’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse est dès lors rejetée. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. Les requérants prennent un moyen unique « de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9ter, 13 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, l'établissement ». 

 

3.1.1. Dans une première branche, consacrée à Mme [I.D.], les requérants font valoir ce qui suit : « […] 

une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 a été prise 

(sic) en date du 06 décembre 2012. 

Que cette demande a été déclarée recevable le 11 juin 2013. 

Que l’Office des Etrangers a pris une décision de non-fondement en date du 14 avril 2014. 

Qu’un recours a été introduit à l’encontre de cette décision en daté (sic) du 14 mai 2014. 

Que le 25 mai 2021, le Conseil du Contentieux des Etrangers a rendu un arrêt par lequel il annule la 

décision prise par la partie adverse en date du 14 avril 2014. Que la partie adverse n’a cependant pas 

pris la peine de se prononcer quant au fondement de [leur] demande d’autorisation de séjour et s’est 

bornée à la déclarer sans objet, au motif [qu’ils se sont vus] délivrer, le même jour, un titre de séjour 

temporaire d’un an renouvelable. [Qu’ils] conserve[nt] un intérêt à ce que la partie adverse se prononce 

sur le fond de [leur] demande d’autorisation de séjour.  

Qu’en effet, l’article 13, §1er, 2ème alinéa de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « L'autorisation 

de séjour donnée pour une durée limitée sur la base de l'article 9ter devient illimitée à l'expiration de la 

période de cinq ans suivant la demande d'autorisation». 

Que partant, si la partie adverse, lorsqu’elle se prononcera sur [leur] demande d’autorisation de séjour 

estime devoir la déclarer fondée, [ils] pourr[ont] se voir délivrer, immédiatement un titre de séjour illimité, 

la demande d’autorisation de séjour ayant été introduite en 2012, soit il y a 9 ans. 

Qu’il ne fait aucun doute que cela [les] place dans une situation plus favorable que la situation actuelle, 

où [ils] ne dispose[nt] que d’un titre de séjour d’une durée d’un an renouvelable. 

Que pourtant, la partie adverse, dans la décision litigieuse, ne se prononce nullement quant à ces 

questions ni même quant au fondement de [leur] demande d’autorisation de séjour et se contente de 

déclarer ladite demande sans objet. 

Que partant, la décision litigieuse viole les dispositions visées au moyen ». 

 

3.1.2. Dans une seconde branche, afférente à leur fille, les requérants exposent ce qui suit : « Attendu 

qu’en ce qui concerne [leur] fille, une demande d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9ter de la loi 

du 15 décembre 1980 a été introduite le 5 juillet 2018. Que cette demande a été déclarée fondée le 23 

octobre 2018 et [qu’ils] se sont vu (sic) mis en possession d’un titre de séjour temporaire.  

Que le 3 octobre 2019, [ils] ont introduit une demande de prolongation de leur titre de séjour. 

Que le 26 novembre 2019, la partie adverse a pris une décision de refus de prolongation du CIRE et 

leur a également notifié des ordes (sic) de quitter le territoire. 

[Qu’ils] ont introduit un recours à l’encontre de cette décision devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers le 30 décembre 2019. Que le 25 mai 2021, le Conseil du Contentieux des Etrangers a déclaré 

le recours fondé et annulé la décision de la partie adverse. 

Qu’une nouvelle fois, il y a lieu de constater [qu’ils] conservent un intérêt à ce que la partie adverse se 

prononce quant au fond de la demande de prolongation du CIRE. 



  

 

 

CCE X - Page 5 

Qu’en effet, [ils] ont déjà pu bénéficier d’une année de titre de séjour temporaire, de sorte qu’il pourrait 

(sic), si ce titre de séjour devait encore être renouvelé à 3 reprises, ils (sic) pourraient, 

autiomatiquement, (sic) se voir délivrer un titre de séjour illimité. Qu’il convient, une fois de plus de faire 

application, dans le cas d’espèce, de l’article 13 de la loi du 15 décembre 1980. Que la partie adverse 

ne se prononce pas non plus quant à ce dans la décision litigieuse. Qu’il convient par conséquent, une 

fois de plus, d'annuler la décision litigieuse, laquelle viole de manière flagrante les dispositions visées au 

moyen ». 

 

4. Discussion 

 

4.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle que l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, 

de la loi, prévoit qu’une autorisation de séjour peut être demandée auprès du Ministre ou de son 

délégué par « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui 

souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ».  

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu de diverses dispositions légales invoquées par les requérants doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter 

à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif 

et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 

2005, n° 147.344).  

 

En l’espèce, le Conseil relève que la partie défenderesse a déclaré la demande d’autorisation de séjour 

du 6 décembre 2012 et la demande de prolongation de séjour du 3 octobre 2019, introduites par les 

requérants sur la base de l’article 9ter de la loi, sans objet au motif que ces derniers ont « Déjà [été] 

régularisés en date du 06.07.2021 par le 9bis ». 

 

Il convient également de constater que le renouvellement de l’autorisation accordée sur la base de 

l'article 9ter de la loi ne peut être refusé que dans les cas spécifiques visés à l’article 9 de l’arrêté royal 

du 17 mai 2007 fixant des modalités d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 

décembre 1980, qui précise que « L'étranger qui a été autorisé à un séjour limité sur la base de l'article 

9ter de la loi, est censé ne plus satisfaire aux conditions requises pour son séjour au sens de l'article 13, 

§ 3, 2°, de la loi, si les conditions sur la base desquelles cette autorisation a été octroyée n'existent plus 

ou ont changé à tel point que cette autorisation n'est plus nécessaire » et que « pour ce faire, il faut 

vérifier si le changement de ces circonstances a un caractère suffisamment radical et non temporaire ».  

Enfin, il est exact qu’il est prévu légalement que l'autorisation de séjour donnée pour une durée limitée 

sur la base de l'article 9ter de la loi devient illimitée à l'expiration d’une période de cinq ans suivant 

l’introduction de la demande d'autorisation (article 13 de la loi du 15 décembre 1980), ce qui n’est pas 

prévu légalement pour l’autorisation octroyée sur la base de l'article 9 de la loi du 15 décembre 1980.  

Il s’en déduit que l’autorisation de séjour à laquelle les requérants pourraient prétendre sur la base de 

l'article 9ter de la loi, bien que temporaire dans les premiers temps, n’est pas identique à celle octroyée 

sur la base de l'article 9bis de la loi, et qu’elle place les requérants dans une situation juridique différente 

de celle résultant de cette dernière disposition.  

Il appert de ce qui précède que la partie défenderesse a violé l’article 9ter de la loi en décidant que la 

demande d'autorisation de séjour introduite le 6 décembre 2012 et que la demande de prolongation de 

séjour, accordé le 23 octobre 2018 aux requérants sur cette base, étaient sans objet en raison d’une 

autorisation de séjour octroyée sur la base de l’article 9bis de la loi.  

Le Conseil précise encore qu’une autorisation temporaire de séjour obtenue sur la base de l’article 9bis 

de la loi ne s’oppose aucunement à ce que les requérants sollicitent l’autorisation de séjourner sur le 

territoire sur une autre base. Même si des réponses favorables sont données à l’une et l’autre 

demandes, le séjour temporaire qui en découlera dépendra du respect de conditions différentes en telle 

sorte que l’éventuel refus de prolongation de l’une n’empêchera pas l’éventuelle prolongation de l’autre.  
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En tout état de cause, le Conseil relève que la motivation de la décision entreprise est insuffisante, dans 

la mesure où la partie défenderesse n’a nullement examiné les éléments invoqués par les requérants à 

l’appui de la demande de prolongation d’autorisation de séjour et s’est ainsi abstenue d’indiquer les 

raisons pour lesquelles lesdits éléments ne pouvaient suffire à justifier que les requérants soient à 

nouveau autorisés au séjour.  

 

Les considérations émises par la partie défenderesse dans sa note d’observations ne permettent pas de 

renverser le constat qui précède pour les raisons explicitées supra.  

 

4.2. Il résulte de ce qui précède que cet aspect du moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de la 

décision entreprise. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision déclarant les requérants « Déjà régularisés en date du 06.07.2021 par le 9bis », prise le 

6 juillet 2021, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre décembre deux mille vingt et un par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


